
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
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Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  
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S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: Stratégies Énergétiques (S.É.)
	Numéro du dossier: R-4041-2018 HQD GDP Affaires) Phase 2
	Sujet 1: 1. Abaissement du seuil d’admissibilité de 200 kW à 15kW par projet (B-0085, section 3.4.2).
	Nature de l'intérêt1: Nous sommes favorables au maintien et au développement d'un outil, tel que le GDP Affaires, de nature à réduire les besoins de puissance de HQD (afin d'éviter oiu retarder le besoin de ressources supplémentaires) tout en permettant de répondre à la demande en énergie des clients visés (évitant ainsi que de tels clients optent pour des sources d'énergie plus polluantes).  L'intervention de SÉ, en Phase 1 et dans sa continuation en la présente Phase 2, se situe dans ce cadre.  L'examen de la rentabilité de cette option doit tenir compte de ces considérations et éviter d'avoir pour effet pervers de déplacer des charges énergétiques vers de telles sources plus polluantes ou d'amener un accroissement des besoins de puissance du Distributeur.
	Conclusions sommaires 1: Nous sommes fortement favorables à l'abaissement du seuil d'admissibilité proposé de 200 kW à 15kW par projet (B-0085, section 3.4.2).Cet abaissement permet d'étendre le GDP Affaires à un plus grand nombre de clients et un plus grand volume de charges.Cet abaissement rend également plus convivial l'accès au GDP Affaires aux plus petits clients et leur évite d'avoir à tenter de trouver un agrégateur, ce qui leur serait plus complexe.  Le rôle de l'agrégateur fait l'objet du sujet no. 2.
	Manière 1: Nous logerons des demandes des renseignements écrits, une preuve d'analyste et une argumentation. Nous participerons aussi à toute éventuelle séance de travail et/ou audience qu’il plaira à la Régie de convoquer.
	Suggestions 1: 
	Sujet 3: 2. Le rôle dev l'agrégateur
	Nature de l'intérêt 3: Nous sommes favorables au maintien et au développement d'un outil, tel que le GDP Affaires, de nature à réduire les besoins de puissance de HQD (afin d'éviter oiu retarder le besoin de ressources supplémentaires) tout en permettant de répondre à la demande en énergie des clients visés (évitant ainsi que de tels clients optent pour des sources d'énergie plus polluantes).  L'intervention de SÉ, en Phase 1 et dans sa continuation en la présente Phase 2, se situe dans ce cadre.  L'examen de la rentabilité de cette option doit tenir compte de ces considérations et éviter d'avoir pour effet pervers de déplacer des charges énergétiques vers de telles sources plus polluantes ou d'amener un accroissement des besoins de puissance du Distributeur.
	Conclusions sommaires 3: Nous sommes en accord avec HQD que, dans le cadre d'un tarif, il n y a pas de rôle pour un agrégateur (page 18  lignes 16-19).Nous ajoutons que, même si le GDP Affaires en venait à redevenir un programme (selon ce qu'il adviendra de la demande de révision judiciaire de HQD en Cour supérieure), il continuerait d'être souhaitable d'éviter le recours à des agrégateurs, de manière à favoriser une adhésion directe des clients de toute taille, ce qui permettra ainsi de maintenir et accroître la portée de cette Option.
	Manière 3: Nous logerons des demandes des renseignements écrits, une preuve d'analyste et une argumentation. Nous participerons aussi à toute éventuelle séance de travail et/ou audience qu’il plaira à la Régie de convoquer.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P3: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 3. La combinaison de l'option tarifaire avec un programme d'efficacité énergétique
	Nature de l'intérêt 4: Nous sommes favorables au maintien et au développement d'un outil, tel que le GDP Affaires, de nature à réduire les besoins de puissance de HQD (afin d'éviter oiu retarder le besoin de ressources supplémentaires) tout en permettant de répondre à la demande en énergie des clients visés (évitant ainsi que de tels clients optent pour des sources d'énergie plus polluantes).  L'intervention de SÉ, en Phase 1 et dans sa continuation en la présente Phase 2, se situe dans ce cadre.  L'examen de la rentabilité de cette option doit tenir compte de ces considérations et éviter d'avoir pour effet pervers de déplacer des charges énergétiques vers de telles sources plus polluantes ou d'amener un accroissement des besoins de puissance du Distributeur.
	Conclusions sommaires 4: La Régie avait évoqué la possibilité d'une combinaison future de l'option tarifaire avec un programme d'efficacité énergétique, ce que HQD cite dans sa preuve.Mëme si nous concédons qu'il soit possible que le cadre régulatoire. Mêne un tel choix, nous rechercherons et proposerons des moyens d'éviter une telle complexification, laquelle nuirait à la convivialité du GDP Affaires.  Nous soumettons respectueusement que les principes régulatoires sont suffisamment souples pour permettre la modulation des modalités tarifaires de l'Option d'une manière qui lui permette d'atteindre tous ses objectifs, sans exiger de la clientèle de s'assujettir à la bureaucratie de loger une deuxième demande pour obtenir un programme d'efficacité énergétique.   
	Manière 4: Nous logerons des demandes des renseignements écrits, une preuve d'analyste et une argumentation. Nous participerons aussi à toute éventuelle séance de travail et/ou audience qu’il plaira à la Régie de convoquer.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4. L'aide financière offerte, son montant, le coût de puissance de référence, la suffisance de l'aide, sa dégressivité éventuelle, l'audit
	Nature de l'intérêt 4: Nous sommes favorables au maintien et au développement d'un outil, tel que le GDP Affaires, de nature à réduire les besoins de puissance de HQD (afin d'éviter oiu retarder le besoin de ressources supplémentaires) tout en permettant de répondre à la demande en énergie des clients visés (évitant ainsi que de tels clients optent pour des sources d'énergie plus polluantes).  L'intervention de SÉ, en Phase 1 et dans sa continuation en la présente Phase 2, se situe dans ce cadre.  L'examen de la rentabilité de cette option doit tenir compte de ces considérations et éviter d'avoir pour effet pervers de déplacer des charges énergétiques vers de telles sources plus polluantes ou d'amener un accroissement des besoins de puissance du Distributeur.
	Conclusions sommaires 4: Les sujets qui précèdent font partie des préalables au présent sujet.Nous questionnons par ailleurs le jugement de HQD selon laquelle les résultats de 'audit ne seraient pas utilisables.Nous traiterons de manière critique du choix du coût de puissance devant servir de référence (coût de puissance améruicicain ? Prise en compte des coûts d'équilibrage requis au Québec par l'éolien? etc.)Nous constatons par ailleurs que les autres options tarifaires interruotribles de HQD ne suscitrent toujours pas d'adhésion massive, ce qui est regrettable car de telles options constituent l'avenir de la réglementation électrtique (voir nature de l'intérêt ci-dessus).  Il faut donc trouver un moyen de faire débloquer ce genre d'option det d'amener une adhésion forte au GDP Affaires.  L'aide financière plus forte au début et dégressive par la suite, comme HQD le propose, pourrait constitruer un moyen de maintenir la rentabilité tout en accroissant la participation.  Nous examinerons cettte proposition avec intérêt mais en nous préoccupant du risque d'effritement.  L'ensemble de nos réflexions viseront à déterminer jusqu'à quel point le critère de rentibilité permet d'accorder une aide financière qui soit suffisamment élevée poiur attirer et maintenir la clientèle.  Nous poserons des questions en DDR et, dans notre preuve, logerons une recommandation quant au niveau d'aide financière optimal pour répondre à xes objectifs.
	Manière 4: Nous logerons des demandes des renseignements écrits, une preuve d'analyste et une argumentation. Nous participerons aussi à toute éventuelle séance de travail et/ou audience qu’il plaira à la Régie de convoquer.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 5. Le seuil minimal de réduction de puissance d’au moins 14 15 kW pour adhérer à l’Option 
	Nature de l'intérêt 4: Nous sommes favorables au maintien et au développement d'un outil, tel que le GDP Affaires, de nature à réduire les besoins de puissance de HQD (afin d'éviter oiu retarder le besoin de ressources supplémentaires) tout en permettant de répondre à la demande en énergie des clients visés (évitant ainsi que de tels clients optent pour des sources d'énergie plus polluantes).  L'intervention de SÉ, en Phase 1 et dans sa continuation en la présente Phase 2, se situe dans ce cadre.  L'examen de la rentabilité de cette option doit tenir compte de ces considérations et éviter d'avoir pour effet pervers de déplacer des charges énergétiques vers de telles sources plus polluantes ou d'amener un accroissement des besoins de puissance du Distributeur.
	Conclusions sommaires 4: Nous sommes tout à fait en accord avec l'exigence d'un seuil minimal de réduction de puissance d’au moins 15 kW par abonnement pour adhérer à l’Option.  C'est un minimum nécessaire.  Nous examinerons même s'il ne devrait pas être haussé.
	Manière 4: Nous logerons des demandes des renseignements écrits, une preuve d'analyste et une argumentation. Nous participerons aussi à toute éventuelle séance de travail et/ou audience qu’il plaira à la Régie de convoquer.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 6. Les moyens thermiques
	Nature de l'intérêt 4: Nous sommes favorables au maintien et au développement d'un outil, tel que le GDP Affaires, de nature à réduire les besoins de puissance de HQD (afin d'éviter oiu retarder le besoin de ressources supplémentaires) tout en permettant de répondre à la demande en énergie des clients visés (évitant ainsi que de tels clients optent pour des sources d'énergie plus polluantes).  L'intervention de SÉ, en Phase 1 et dans sa continuation en la présente Phase 2, se situe dans ce cadre.  L'examen de la rentabilité de cette option doit tenir compte de ces considérations et éviter d'avoir pour effet pervers de déplacer des charges énergétiques vers de telles sources plus polluantes ou d'amener un accroissement des besoins de puissance du Distributeur.
	Conclusions sommaires 4: Nous sommes évidemment très préoccupés par le fait que les groupes électrogènes soient utilisés par 54 % des clients sondés (B-0085, section 3.4.3)..  Nous comprenons que l'on ne peut exclure ces clients de la participation au GDP Affaires, mais examinerons s'il existerait des modalités incitatives indirectes supplémentaires qui pourraient être incluses à cette Option afin de décourager les groupes électrogènes et promouvoir plutôt les chaudières à combustible lorsqu'il y a interruption,
	Manière 4: Nous logerons des demandes des renseignements écrits, une preuve d'analyste et une argumentation. Nous participerons aussi à toute éventuelle séance de travail et/ou audience qu’il plaira à la Régie de convoquer.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




